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Département des Pyrénées Atlantiques 

Commune de Louvie-Juzon 

    
 

 

 

 

 

 

 
 
Désignation du secrétaire de séance : Richard BELLON 

 

Question n° 1 : Approbation du procès-verbal du 13 février 2020 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal du 13 février 2020. 
 

Question n°2 : Examen et vote du compte de gestion 
Le Conseil Municipal, par 11 voix pour et 3 abstentions (M. Albira, Mme Solange Bécaas, M. Bellon), 
VOTE le compte de gestion 2019. 
 
Question n° 3 : Vote du compte administratif 2019 
Le Conseil Municipal, par 9 voix pour et 3 abstentions (M. Albira, Mme Solange Bécaas, M. Bellon), 
VOTE le compte administratif 2019. 
 
Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement  252 468.40 € 
Fonctionnement 383 167.04 € 
Résultat global  635 635.44 € 
 
Question n° 4 : Affectation de résultat 2019 
Le Conseil Municipal, par 10 voix pour et 3 voix contre (M. Albira, Mme Solange Bécaas, M. Bellon) 
Résultat d’exploitation au 31/12/2018 : Excédent  383 167.04 € 
Affectation complémentaire en réserve (1068)     52 331.60 € 
Résultat reporté en fonctionnement (002)   330 835.44 € 
 
Résultat d’investissement reporté (001) : excédent               252 468.40 € 

COMPTE-RENDU 

 Séance du 25 février 2020 

L’an deux mille vingt et le vingt-cinq février, à vingt heures et trente minutes, le 
Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans la salle de la Mairie, sous la présidence de M. Patrick LABERNADIE, Maire, 
Présents : Patrick LABERNADIE, Anne-Marie BARRAQUE, Jacques BELTRAN, Chantal 
BECAAS, Guy CLAVERE, Marie PEES, Laurent MARQUE, Paul LAMOURE, Jean-Michel 
BASCUGNANA, Marie-Claude PINOUT, Jean-Jacques ALBIRA, Solange BECAAS, 
Richard BELLON 
Excusés : Marie-Christine GARROCQ (procuration à Jean-Michel BASCUGNANA), 
Etiennette CURT 

Secrétaire de séance : Richard BELLON 
 


